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Nous voici dans le dernier mois de 2023. Alors que l’année a 
démarré avec force, les ralentissements du marché semblent 
avoir fini par trouver écho chez les producteurs forestiers. 
Globalement, au niveau de la mise en marché, nous sommes à 
un niveau similaire à la même période l’année dernière. Toutefois, 
on constate que la mise en marché estivale n’a pas été aussi 
vigoureuse que l’été précédent. Certains marchés ont évolué en 
2023. Dans le sciage du pin blanc, Scierie Matra de Bois-Franc a 
cessé ses achats au printemps 2023 et ne les a jamais repris 
depuis. D’autres acheteurs plus discrets dans l’achat de billots de 
pin blanc pourront prendre le relais ailleurs sur le territoire.  

L’effet Derecho a eu un impact significatif sur la mobilisation des 
bois des forêts de notre plan conjoint en 2022, étant donné la 
quantité de bois versé et déraciné à récupérer. Cette mobilisation 
s’est tranquillement stabilisée à la fin du printemps 2023. 

Bien qu’il reste encore des volumes du Derecho a récupéré, on 
constate, après 9 mois de mise en marché, que les volumes 
vendus ont légèrement ralenti comparativement à la même 
période l’année dernière. C’est principalement dans la catégorie 
du bois mou résineux de la catégorie sapin, épinette, pin gris, 
qu’on a constaté la baisse la plus notable alors que les autres 
marchés sont restés stables dans la quantité vendue. Est-ce que 
la tendance va se maintenir en 2024 ? Je ne suis pas sûr, 
considérant certaines forces de la nature à l’œuvre. 

Comme je le mentionnais dans l’édition précédente, avec 2024 
à nos portes, il faut se préparer à la venue d’une autre 
perturbation naturelle. En effet, nous verrons apparaître dans 
nos forêts privées, les premiers signes du début de l’épidémie 
d’insecte de tordeuse des bourgeons de l’épinette qui va bientôt 
gagner notre région. Celle-ci est plus ciblée et elle va se 
concentrer dans les peuplements de sapins et d’épinettes. Il est 
possible de le constater dans la carte ci-contre que le niveau de 
défoliation grave est concentré présentement dans le nord des 
Laurentides et de l’Outaouais. Dans la vallée de la Gatineau, on 
commence à voir des peuplements de sapins et d’épinettes 
infestés de ce papillon qui, rappelons-le, va déguster les jeunes 
pousses des sapins et des épinettes lorsqu’il est à son état 
larvaire au printemps. 

L’ARBRE QUI CACHE LA FORÊT 
En terminant, je me permets de poursuivre la lancée sur mon 
billet précédent où je vous présentais une comparaison des feux 
de forêt dans le monde. En effet, j’estime que c’est en se 
comparant avec les autres juridictions qu’on peut mieux 

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRALMOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Simon Forget Allaire  
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
ALLIANCE DES PROPRIÉTAIRES 
FORESTIERS LAURENTIDES-
OUTAOUAIS
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La SERAF est un regroupement de propriétaires de forêt privée 
reconnu par le Gouvernement du Québec, impliquée dans l’amé-
nagement des forêts privées des Laurentides depuis plus de 30 ans. 

LE REGROUPEMENT OFFRE DES SERVICES COMPLETS ADAPTÉS 
AUX BESOINS DE CHAQUE PROPRIÉTAIRE DE FORÊT PRIVÉE : 

•  Planification de projets divers 

•  Confection de plans d’aménagement forestier et multi-ressources 

•  Support technique et exécution des travaux de reboisement, 
pré-commerciaux, de récolte, de voirie, etc. 

•  Confection de prescriptions et rapports 

•  Recherche d’aide financière au niveau des divers programmes 
disponibles 

•  Aménagement et évaluation du potentiel de votre érablière 
pour projet acéricole 

LA SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION DES  
RESSOURCES AGRO-FORESTIÈRES 
DE LABELLE (SERAF) 

BILAN MISE EN MARCHÉ  
janvier - septembre (en m3)

RETOUR SUR LA MISE EN MARCHÉ 2023



apprécier ce qui nous entoure. Je reviens de l’Europe et d’un road 
trip qui partait de l’Allemagne pour se terminer en Croatie. Ce 
trajet effectué à travers la forêt européenne m’a permis de 
constater de quelle façon les Européens aménagent leur 
territoire. Ça m’a aussi permis de tirer quelques constats par 
rapport à notre relation avec la forêt au Québec. À priori, j’avais 
tendance à penser que les Européens étaient autant critique vis-
à-vis l’aménagement forestier que nous le sommes dans le sud 

des Laurentides ou de l’Outaouais. En fait, je 
croyais que les enjeux d’acceptabilité sociale en 
Europe auraient fait en sorte d’aménager des 
bandes visuelles dans les forêts et parcs 
nationaux comme nous le faisons au Québec 
avec nos bandes de protections visuelles. J’ai été 
surpris de constater le contraire.  

Parmi les pays visités, le meilleur exemple 
provient de l’Italie et sa fameuse chaîne de 
montagnes des Dolomites. Quelle surprise ai-je 
eue lorsqu’on s’est garé dans un stationnement 
nous menant vers un point de vue sur ces 
magnifiques montagnes. Une coupe forestière de 
quelques hectares à même le stationnement 
nous accueillait à cette station balnéaire. Aucune 
mesure de protection du paysage, le bois était 
empilé et prêt à être ramassé entre deux bus de 
touristes. Par la suite, tout au long de la route, les 
paysages européens s’entremêlaient de coupes 
qui se répétaient aléatoirement dans le paysage.  
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harnoisenergies.com

NIVEAUX DE DÉFOLIATION

Alors qu’au contraire, dans les forêts privées du sud de notre plan 
conjoint, il faut maintenir une bande de protection visuelle pour 
éviter qu’on puisse voir quoi que ce soit de différent. Je me 
demande si, à force de cacher la coupe, on oublie collectivement 
que le Québec s’est bâti et continue de se construire autour de 
notre ressource la plus renouvelable, le bois.  

En terminant chers producteurs et chères productrices, je vous 
souhaite une excellente année 2024.



LES ACTUALITÉS FORESTIÈRES

575

570

565

560

555

550

540
13 oct. 20 oct. 27 oct. 3 nov. 10 nov.

Prix composé Pribec ($ CAN)

564,28

554,64

571,87

550,48

570,57

des Laurentides et de l’Outaouais

DES ESPACES PUBLICITAIRES SONT DISPONIBLES 
POUR VOTRE ENTREPRISE. 

Le prix de l’espace réservé varie selon les différents formats.  
Informations : Alexandra Vézina -    Punch Communication 

819 660-9220  |  info@punchcommunication.ca 

PROCHAIN NUMÉRO : PRINTEMPS 2024

6      HIVER 2023

ACHAT DE BOIS EN LONGUEUR 
AU RALENTI CHEZ LOUISIANA-PACIFIC

L’Alliance a été informée par la direction 
de Louisiana-Pacific qu’elle doit limiter 
l’achat de bois rond en longueur pour une 
période indéterminée. 

 En effet, cette restriction s’explique par les ralentissements 
de production instaurés en février 2023, combinés à un 
inventaire trop élevé de bois rond en longueur. C’est ce qui 
explique la réduction des achats de bois en longueur. Depuis 
le 19 octobre, Les volumes sont contingentés et une quantité 
limitée de permis de livraison peut être délivrée par semaine.  

Toutefois, il est important de noter que cette restriction ne 
s’applique qu’au bois en longueur. Les producteurs sont donc 
appelés à livrer en billots. En effet, il n’y a pas de limites 
d’achat pour le bois livré en billots. Les normes de façonnage 
sont disponibles sur le site web. 

L’Alliance vous avisera si un changement a lieu. 

CONVENTION POUR L’ACHAT 
DE CÈDRE QUALITÉ BARDEAU 

AVEC SBC CEDAR

MISE EN PLACE DES COURS 
DE TRANSIT DE PÂTE FEUILLU DUR À 
MONT-LAURIER, NAMUR, LACHUTE

L’Alliance et SBC Cedar, une entreprise 
produisant du bardeau de cèdre, se sont 
entendus sur une convention de sciage 
pour le cèdre. Cette entreprise offre 

d’acheter le bois en billots ou en longueur à l’un ou l’autre de 
ses deux points de réception situés dans la cour à bois des 
usines du Groupe Crète de Mont-Blanc et de Ferme-Neuve. 

Vous pouvez appeler ou nous écrire à l’Alliance afin d’obtenir 
un permis de livraison vers cette usine. Les spectres d’achat 
du bois en longueur et en billots sont disponibles sur le site 
web de l’Alliance. 

L’Alliance et Domtar se sont enten-
dues afin de mettre en place des 
cours de transit de feuillu dur à des 
endroits stratégiques sur le terri-
toire de l’APFLO pour 2023-2024.  

Ainsi, la pâte de feuillu dur des Hautes-Laurentides pourra 
être livrée à Mont-Laurier à la cour de Commonwealth 
 Plywood. Les heures d’ouverture de la balance de Common-
wealth  Plywood sont du lundi au jeudi de 7 h  à 17 h et le 
vendredi de 7 h  à 12 h.  

Pour le bois de la MRC des Laurentides et de la MRC de 
 Papineau, les producteurs forestiers pourront aller livrer leur 
pâte de feuillu dur dans la cour de Namur chez notre client 
Forespect. Les heures d’ouverture sont les mêmes que pour 
le bois de sciage.  

Enfin, pour les producteurs du sud des Laurentides, la pâte 
de feuillu dur pourra être livrée chez Scierie Carrière à 
Lachute.  

 

LES SPÉCIFICATIONS D’ACHAT SONT LES SUIVANTES :  
d’abord, le bois doit être façonné en billot de 15 pieds. Le 
dernier tronçon de la tige peut être de 7 pieds et plus. Il y 
a également possibilité de livrer le voyage en tronçons de 
8 pieds.  Le diamètre maximal est de 26 pouces et le 
diamètre minimal est de 3 pouces.  Plus d’information sur 
le site de l’APFLO. 

 

Les volumes disponibles sont limités. Vous pouvez nous 
appeler afin d’obtenir un permis de livraison. 



 
 
 
Gaétan Lefebvre 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

uelques-uns de nos membres sont propriétaires de camion 
avec « pop-trailers ». Nous employons ce terme anglophone, 
mais nous voulions trouver une expression francophone pour 

définir ce type d’équipement, et nous avons inventé l’appellation 
suivante : CAMION AUTOCHARGEUR AVEC REMORQUE ARTICULÉE. 
Nous devons la paternité de cette appellation à Mario Lanthier, qui 
était alors directeur-général de l’APFLO. 

Dans les faits, qu’est-ce qu’on peut définir comme un camion 
autochargeur avec remorque articulée ? Il y a quelques confi -
gurations différentes de ce type d’équipement, mais, règle générale, 
ce sont des camions avec plateforme, sur laquelle est embarquée 
une chargeuse. On attache à l’arrière de la plateforme une 
remorque plus courte que les remorques standards pour faire un 
ensemble camion-remorque qui peut se séparer au besoin.  

Quels sont les services particuliers que ce type de camion est en 
mesure de vous offrir ? La particularité de ce type d’équipement 
est que les propriétaires ont la possibilité de manœuvrer dans des 
chemins et/ou virées que les camions avec remorque standard ne 
sont pas en mesure d’emprunter. 

VOICI LES TROIS PRINCIPALES SITUATIONS 
OÙ LE CAMION AUTOCHARGEUR AVEC 

REMORQUE ARTICULÉE AURA SON UTILITÉ : 

   ENTRÉE RESTREINTE 
Pour diverses raisons, certains producteurs ont une entrée 
restreinte sur leur chantier. Les investissements pour rendre les 
entrées conformes pour les camions avec remorque standard étant 
trop onéreux, ou bien impossible à réaliser, les producteurs se 
doivent de faire appel à nos membres qui ont un camion 
autochargeur avec remorque articulée. Ces camions sont en mesure 
d’entrer sur la plupart des chantiers où l’embouchure est 
impraticable pour un camion avec remorque standard. 

   VIRÉE NON-CONFORME 
Le camion autochargeur avec remorque articulée est en mesure de 
faire demi-tour via des virées qui sont non-conformes pour les 
camions avec remorque standard. Le fait que la remorque soit 
articulée, qu’elle n’est pas d’un seul bloc mais bien en deux parties, 
lui permet d’effectuer des manœuvres dans un endroit où les 
camions avec remorque standard ne seront pas en mesure 
d’effectuer ladite manœuvre. 

   ACCÈS EXTRÊME AVEC DOUBLE CHARGEMENT 
Comme expliqué précédemment, le camion autochargeur avec 
remorque articulée peut se séparer de sa deuxième partie, soit sa 
courte remorque. Il devient alors un camion dix ou douze roues 
avec sa plateforme et sa chargeuse embarquée et ces camions 
accèdent pratiquement aux mêmes endroits qu’un simple camion 
de type F-150 ou 1500. 

Cette particularité permet d’aller chercher du bois dans des endroits 
vraiment compliqués, mais entraîne une importante perte de temps.  

La première partie du camion, celle avec la plateforme et la 
chargeuse embarquée va se détacher de sa deuxième partie et va 
aller charger de bois ladite plateforme. Le transporteur laissera en 
bordure de route ou dans un espace vacant la deuxième partie, la 
remorque articulée.  

Il va donc aller charger cette première partie, et venir transvider ce 
premier chargement dans la remorque qui aura été laissée en 
bordure du chemin. Il va, dans un deuxième temps, retourner 
charger sa plateforme, pour finalement rattacher la remorque 
articulée et repartir avec l’ensemble chargé au complet. 

Ces services sont donc offerts aux producteurs ayant des besoins 
spécifiques en lien avec des chantiers aménagés selon des normes 
non-compatibles pour des camions avec remorque standard. 
Cependant, ce service particulier a un prix, car ces camions n’ont 
pas la même capacité de charge que la majorité des camions et la 
grille tarifaire négociée n’est pas adaptée aux services qu’ils offrent.  

En conséquence, le propriétaire d’un camion autochargeur 
avec remorque articulée est en droit d’exiger un surplus au 
producteur.  

CE SURPUS PEUT SE TRADUIRE PAR UNE MAJORATION DU 
PRIX À LA TONNE OU PAR UN AJOUT SUR LA BASE DES 
HEURES TRAVAILLÉES À RENDRE LE SERVICE.  

IL EST IMPORTANT DE COMPRENDRE QUE VOTRE TRANS -
PORTEUR PEUT DONC EFFECTUER UNE FACTURATION 
SUPPLÉMENTAIRE AU REVENU QU’IL RECEVRA DE LA PART DE 
L’APFLO, MAIS QU’IL DOIT EN NÉGOCIER LES CONDITIONS AVEC 
VOUS, PRODUCTEUR, AVANT LE SERVICE DE TRANSPORT. 

 

Le transporteur engagé recevra de l’APFLO une paie qui correspond 
au tarif octroyé au camion autochargeur et recevra aussi la prime 
versée pour la variation du prix du carburant diesel. La bonification 
demandée par celui-ci sera donc la différence entre ses deux sources 
de revenus et le montant que le transporteur aura jugé équitable de 
demander pour son service.  

Intentionnellement, dans la convention de transport, nous n’avons 
pas statuer sur la tarification de ces camions, car chacun de ceux-
ci a une limite de charge différente, et les chantiers non-conformes 
offrent souvent des défis qui requiert une grande expérience et du 
temps supplémentaire pour le chargement. En conséquence, nous 
laissons place à une négociation individuelle entre le producteur et 
le transporteur. Je peux vérifier avec vous, producteurs, si le 
processus de facturation appliqué par notre transporteur demeure 
justifié, mais ni l’APFLO, ni notre association, n’interviendront dans 
la négociation.  

En conclusion, le transporteur peut demander le montant qu’il juge 
raisonnable et vous, comme producteurs, vous pouvez décider de ne 
pas l’engager, si vous jugez que le supplément demandé est trop élevé. 
Il est donc primordial, nous le répétons, de faire les négociations avant 
le service de transport pour éviter tout malentendu. (suite en page 12)
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LE « POP-TRAILER » 
CAMION AUTOCHARGEUR 
AVEC REMORQUE ARTICULÉE

Q



Éditorial paru dans 
la revue Forêts de chez nous, 
édition de novembre 2023

GAÉTAN BOUDREAULT 
PRODUCTEUR FORESTIER ET PRÉSIDENT 
DE LA FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS 
FORESTIERS DU QUÉBEC 

JOUER PRUDEMMENT À LA BOURSE DU CARBONE

a planète se réchauffe, les forêts brûlent, des espèces 
envahissantes migrent au nord et la calotte glaciaire fond. 
On comprend pourquoi les citoyens de la Terre attendent 

avec impatience des solutions concrètes pour lutter contre les 
changements climatiques et l’effritement de la biodiversité.  

À mesure que l’urgence climatique 
s’accélère, l’attention se dirige natu -
rellement vers les propriétaires forestiers. 
En effet, leurs arbres constituent de 
puissantes pompes naturelles à carbone. 
Et les producteurs constituent d’habiles 
pompistes pouvant accroître la séques -
tration de carbone à l’aide de diverses 
stratégies de protection et d’aména -
gement forestier. 

En ce sens, l’adoption de protocoles permettant aux pro -
priétaires de boisés de vendre des crédits de carbone séquestré 
par leurs forêts est une idée loin d’être vilaine. Néanmoins, 
avant de jouer à la bourse du carbone, les producteurs 
forestiers auraient intérêt à user de prudence, car les angles 
morts sont nombreux. 

Réunir les ressources techniques et financières pour mettre en 
place des projets constituera toujours un défi. La complexité 
réglementaire, les procédures et autres exigences adminis -
tratives sont des obstacles pour les petits propriétaires 
forestiers n’ayant pas toujours accès à l’expertise profes -
sionnelle requise. Le prix des crédits sera-t-il suffisant pour 
justifier tout ce travail et susciter notre engagement dans 
l’adoption de ces bonnes pratiques pour le climat ? 

Si tout va pour le mieux, la valeur des crédits devrait être 
appelée à croître ; les producteurs devraient donc y réfléchir à 
deux fois avant de les céder à autrui. Le sentiment d’urgence 

et l’appât du gain sont de puissants aimants pour divers 
intervenants, anciens et nouveaux, intéressés par les crédits 
de carbone. 

À moins bien entendu que ce marché ne s’envole en fumée, 
comme ce fut le cas pour plusieurs projets de plantation 

implantés en Californie, ou bien en raison 
d’un changement de gouvernement aux 
idéologies diamétralement opposées. 

Les producteurs de bois devront aussi se 
questionner sur la gestion de leurs boisés. 
Souhaiteront-ils vendre du carbone ou 
bien du bois ? Les deux options ne sont 
pas toujours compatibles sur la même 
parcelle. À moins bien sûr qu’ils 

souhaitent cultiver ces crédits pour leurs propres besoins, 
comme le rappelle l’UPA aux agriculteurs. 

Vous voyez que j’ai moi-même plusieurs questions sans 
réponse qui suscitent chez moi de vives inquiétudes. C’est 
pourquoi, tout comme en bourse, la meilleure façon de bien 
investir consiste à se renseigner, à s’éduquer et à conserver 
un esprit critique. Il vaut probablement mieux investir 
intelligemment que précipitamment. 

 

L

«  À mesure que l’urgence climatique 
s’accélère, l’attention se dirige naturellement 

vers les propriétaires forestiers. »

Vous pouvez être assurés que la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec poursuivra sa mission de vous 
informer des développements, opportunités et pièges 
qui pourraient se dresser alors que ce marché prend de 
l’ampleur. De plus, nous poursuivrons les discussions 
avec nos partenaires et intervenants afin de nous 
assurer de donner l’heure juste aux producteurs.

DE NOMBREUX OUTILS EN LIGNE 
Consultez les listes de prix des scieries et usines, les taux 
de transport, calculez la valeur monétaire de vos billes de 
bois, demandez votre permis de livraison électroniquement, 
en connaître davantage sur les différents programmes 
d’aide à votre disposition… 

Soyez informés en temps réel 
Pour être au fait des plus récentes nouvelles touchant le secteur forestier, 
la mise en marché des bois ainsi que les usines et scieries de la région.

         facebook.com/groups/apflo/ 
          @allianceproprietairesforestiers 

Inscrivez-vous aux alertes 
de mise en marché 
apflo.ca/alerte-mise-en-marche 

APFLO.CA Tout cela sur notre site Internet 
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Vous aurez compris que ces deux espèces se déplacent 
beaucoup le long des cours d’eau pour assurer leur 
subsistance et trouver des partenaires de reproduction. 
Il est donc indispensable de maintenir des corridors 
naturels et boisés le long des cours d’eau. Les 
propriétaires de boisés sont donc des acteurs clés à cet 
égard puisqu’ils contribuent à maintenir le paysage 
forestier et naturel du territoire.

 
 
 
Pierre-Étienne Drolet 
BIOLOGISTE COORDONNATEUR 
DE PROJETS  
COMITÉ DU BASSIN VERSANT DE 
LA RIVIÈRE DU LIÈVRE (COBALI)

L’hiver est (déjà) bien en route et la plupart des animaux 
aquatiques vont ralentir considérablement leur métabolisme 
pour affronter la longue nuit sous la glace. Si vous avez la chance 
d’avoir un cours d’eau sur votre propriété, vous pourriez 
toutefois observer ou repérer les traces de deux animaux qui 
demeurent actifs, la loutre et le vison. Ces deux mammifères 
font partie de la famille des mustélidés, dont les membres ont 
en commun d’avoir un corps très allongé et des pattes 
relativement courtes. Ces animaux ont également des glandes 
olfactives qui sécrètent des liquides nauséabonds (musc) qu’ils 
utilisent pour marquer leur territoire. Les mustélidés se 
déplacent le plus souvent par bonds et laissent des groupes 
d’empreintes espacées. La loutre et le vison sont toutefois les 
seuls représentants de leur famille au Québec à avoir un mode 
de vie aquatique et à avoir des pattes en partie palmées, les 
autres étant plutôt terrestres (pékan, martre, belette, hermine). 

LA LOUTRE DE RIVIÈRE 
La loutre peut atteindre une taille respectable de plus d’un 
mètre de longueur. Contrairement aux autres membres de sa 
famille, qui sont de grands solitaires, c’est un animal social qui 
vit en clans familiaux, qu’on peut observer en train de jouer et 
de se poursuivre, ce qui lui donne une réputation assez 
sympathique. Durant l’hiver, la loutre se déplace souvent en 
glissant sur le ventre dans les pentes et même sur des terrains 
assez plats, ce qui laisse des traces de glissades évidentes. Sa 
forme hydrodynamique ressemblant presqu’à un phoque et ses 
vibrisses (moustaches) ultrasensibles lui permettent de chasser 
les poissons qui composent l’essentiel de sa diète, même sans 
bonne luminosité. Les loutres se déplacent beaucoup en logeant 
les cours d’eau, considérant qu’elle court environ 5 km par nuit 
pour se nourrir et que le territoire d’un mâle couvre environ 
250 km2 ! L’hiver, on a davantage de chances de l’observer sur la 
glace, près de l’eau libre. La loutre habite un terrier qui a souvent 
une entrée entre les racines d’un arbre ou sous un tronc 
renversé, et une autre sous l’eau.  

LE VISON 
Le vison est beaucoup 
plus petit que la loutre 
avec ses 40 à 60 cm. Son 
pelage est brun foncé à 
presque noir et comporte 
ordinairement une tache 
blanche sous le menton. 
Cet animal très énergique 
et vif comme l’éclair 
farfouille dans les bran -
chages, visite les trous 
près des cours d’eau et y 

plonge continuellement à la recherche de poissons, grenouilles, 
mollusques, crustacés, petits mammifères, canards et autres 
oiseaux. À la fois associé au milieu terrestre et aquatique, on 
peut dire que le vison est un intermédiaire entre les belettes et 
la loutre et il est d’ailleurs souvent confondu avec ces espèces. 
Il est toutefois beaucoup plus communément observé, entre 
autres lorsqu’il se déplace sur la glace. 

 

LA LOUTRE ET LE VISON, 
DES MAMMIFÈRES AQUATIQUES 
BIEN SYMPATHIQUES

Une loutre a marqué son territoire entre deux trous dans la glace.

Référence : Jacques Prescott et Pierre Richard. 2013. Mammifères du Québec et de l’Est du Canada, 
3e édition. Éditions Michel Quentin. 479 p.

Le vison est un petit animal hyperactif 
généralement observé près de l’eau.
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Les larges traces de glis-
sade trahissent le passage 
d’une loutre.

 CORRIDORS RIVERAINS RECHERCHÉS



« Je porte trois chapeaux en ce moment. Mon implication sociale 
a un coût et une charge. La raison pour laquelle je m’implique 
avec autant d’intensité, c’est qu’il faut agir maintenant. Chaque 
jour plus polluant augmente les impacts négatifs dans le futur. » 

— Normand St-Amour. 

D’acériculteur à lutteur climatique 

Résidant aujourd’hui sur la terre de ses arrière-grands-parents, 
Normand a été initié très jeune à l’acériculture par son père et 
son grand-père. Exploitée de manière artisanale par son grand-
père, l’érablière de 500 entailles occupait une petite parcelle 
parmi les 250 acres appartenant à ses aïeux. 

Depuis que son père a fait l’acquisition de ces terres, Normand 
partage avec lui la gestion de l’érablière. Ensemble, ils ont 
consulté un ingénieur forestier accrédité référé par l’Agence de 
mise en valeur des forêts privées des Laurentides pour évaluer 
le potentiel acéricole de leur terre. 

Une fois complété, l’inventaire révélait un potentiel acéricole de 
12 600 entailles. Pour augmenter ce potentiel, l’ingénieur leur a 
prescrit un plan d’aménagement forestier (PAF) sur mesure. 
En l’espace d’une décennie, l’érablière est passée de 12 000 à 
16 000 érables potentiels.  

« Maintenant, j’y crois parce que je le vois. La coupe forestière a 
été extrêmement performante. Le PAF nous a donné accès à des 
programmes de subventions incitatifs pour la mise en valeur des 
forêts privées, des crédits des taxes foncières en plus de générer 
des revenus grâce à la vente de bois. Ces montants ont été 

réinvestis dans l’aménagement des chemins en montagne, 
rapporte Normand St-Amour.  

Cette première expérience avec des professionnels de la sylvi -
culture l’a poussé à devenir producteur forestier, transformé 
depuis en un lutteur climatique déterminé. En partenariat avec 
les conseillers de l’Agence, ils ont poursuivi l’aménagement 
forestier sur les terres familiales pour préparer leur forêt à ce qui 
s’en vient. » 

Apprendre, comprendre et agir 

Pour comprendre les impacts liés aux changements climatiques 
et pour savoir comment faire pour les atténuer, Normand s’est 
entretenu avec des professionnels et des experts dans ce 
domaine. Il a aussi lu et suivi différentes formations en plus 
d’assister à des conférences touchant à de multiples disciplines, 
dont l’écologie, les biotechnologies, la biologie, l’aménagement 
des ressources naturelles et sur la préservation de la biodiversité.  

Parmi ses sources de prédilection et ses principaux partenaires, 
on retrouve : la GIEC (groupe de 1 600 experts luttant contre le 
changement climatique à travers le monde), la Chaire de 

DES ALLIÉES DE TAILLE FACE 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Murielle Yockell 
RÉDACTRICE

La passion acéricole du maire de Chute-Saint-Philippe lui a fait découvrir l’extrême 
efficacité d’un plan d’aménagement forestier lorsqu’il est appliqué adéquatement. 
Convaincu d’avoir l’outil parfait pour rendre le Québec carboneutre, Normand St-Amour 
s’implique à fond depuis quelques années dans la lutte aux changements climatiques et 
à la préservation de la biodiversité.

Photo : Au centre, le maire de Chute-Saint-Philippe, Normand St-Amour. 
Entouré des membres du conseil : Bertrand Quesnel, Danielle Ferland, 
Denise Grenier, Mireille Leduc, Carolyne Gagnon et René de la Sablonnière. 
Tous sont très impliqués dans le cadre du projet pilote concernant la 
protection et la valorisation des milieux naturels sur les terres de la 
Couronne de son territoire.
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recherches de l’Université du Québec en Outaouais (UQO), 
l’UQAM, la revue Science Québec, la Fondation Habitat, le SNAP 
Québec et les conseillers et les professionnels de l’Agence, 
présidée par nul autre que lui-même. 

Au cours des deux dernières années, Normand a suivi de près le 
GIEC et il a même rencontré deux Québécois, dont Alain 
Webster, professeur titulaire en économie de l’environnement à 
l’Université de Sherbrooke. Les discours et les présentations du 
maire reflètent d’ailleurs les discussions qu’il a eues avec eux. 

Les impacts dus à la hausse des 
températures 

Depuis les 100 dernières années, la faune et la flore situées plus 
au sud montent peu à peu vers le nord. Mais la lente progression 
de la flore ne rejoint pas assez rapidement les sites déjà 
perturbés par la hausse des températures, soutient le maire.  

D’ici 10 ans, certaines essences d’arbres, comme le sapin baumier, 
ne résisteront plus face au réchauffement climatique, surtout au 
sud du Québec. Les variations extrêmes de température et des 
conditions atmosphériques à venir font en sorte que notre forêt 
d’aujourd’hui n’est pas assez résiliente ; elle sera même dans le 
trouble à partir de 2040.  

Une trop grande trouée formée dans le couvert forestier à cause 
d’essences d’arbres similaires qui meurent en même temps 
entraînera des risques de sécheresse, de feux plus fréquents et 
de dégradations du sol plus rapides et intenses provoqués par 
de grosses canicules. 

Pour notre région des Laurentides, les scientifiques parlent de 
4 à 5 degrés Celsius de plus pour 2040 comparativement à la 
période de 1986 à 2005. Bien que modestes en apparence, ces 
changements entraîneront des bouleversements significatifs 
dans notre climat marqué par de fortes précipitations et des 
vagues de chaleur estivales, ainsi que de grands coups d’eau 
suivis de gels durant l’hiver.  

La forêt, une alliée de premier plan 

Une forêt pousse beaucoup mieux lorsqu’elle est correctement 
aménagée. Elle est une alliée de premier plan dans la lutte aux 
changements climatiques en captant plus de carbone, un gaz 
essentiel à la croissance des arbres, souligne le maire. 

C’est dans cette optique que le PAF entre en jeu dans le cadre 
d’un projet pilote à Chute-Saint-Philippe subventionné par le 
gouvernement du Québec. Ce dernier vise à transformer 30 % 
du territoire québécois en aires protégées.  

Accompagnée, entre autres, par l’Institut des territoires, la 
municipalité veut créer un réseau écologique composé de forêts 

résilientes et d’aires protégées sur les terres publiques qui 
occupent environ 70 % de son territoire.  

En semant de nouvelles essences plus adaptées aux nouvelles 
conditions climatiques, des îlots de forêts résilientes seront 
créés. Ces forêts seraient en mesure de survivre et de se propager 
plus rapidement sur le territoire tout en protégeant le sol ainsi 
que la biodiversité environnante.  

La meilleure recette pour obtenir de telles forêts tiendrait compte 
de cinq familles d’arbres. Ceux-ci seraient plantés dans des 
proportions différentes selon les paramètres retrouvés sur le 
terrain tels que la nature du sol, l’altitude, le taux d’humidité, etc.  

En tant que président de l’Agence, Normand St-Amour souhaite 
joindre les propriétaires de forêts privées de la région des 
Laurentides. « On veut leur demander d’appliquer un PAF du 
même type que celui qui sera appliqué sur les terres publiques 
pour amener des forêts résilientes et des aires protégées à la 
grandeur des Laurentides. » 

Il est encore temps... 
Depuis les dernières données obtenues en 2022, il y a eu un 
véritable changement de volonté et de paradigme au niveau 
des ministères : tous sont conscients de l’urgence de la 
situation et tous veulent définir une mission de pérennité avec 
une forêt résiliente. Il sera toutefois nécessaire d’adapter le 
régime forestier actuel pour répondre aux nouveaux enjeux 
environnementaux.  

Dans une entrevue accordée à La Tribune en 2021, le professeur 
Webster mentionnait qu’il est encore possible de limiter la 
hausse des températures à 1,5 degré. Selon ses dires, il restait 
environ une décennie au moment de cette entrevue pour faire 
cette transformation afin qu’en 2050, on en soit à 0 en matière 
de gaz à effet de serre pour éviter des conséquences irréversibles.  

Si la Terre était carboneutre en ce moment, suppose Normand 
St-Amour, et en le demeurant jusqu’en 2040, les gaz à effet de 
serre déjà présents dans l’atmosphère se dissoudraient assez pour 
ralentir, voire même, arrêter le réchauffement après cette date.  

Le Québec peut même devenir carbonégatif, soutient le maire : 
les vastes étendues forestières, les ressources en eau, 
l’hydroélectricité, les avancées technologiques, le savoir-faire et 
les compétences disponibles font du Québec un candidat idéal 
pour cette transition cruciale. 

Le Québec a un rôle à jouer en tant que modèle pour le reste du 
monde, car peu d’endroits sur la planète sont mieux positionnés 
que lui pour réussir, estime le maire. Le projet pilote fournira à 
tous une procédure claire et facile à mettre en œuvre pour 
contribuer à cette transition. 
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u moment d’écrire ces lignes, notre association vient 
tout juste de s’entendre avec l’APFLO sur les termes 
d’une nouvelle convention de transport pour 2024. 

Les négociations de cette année furent brèves et, comme 
toujours, se sont déroulées dans un climat respectueux des 
enjeux de chacune des parties. 

Autant du côté de notre association que du côté de 
l’Alliance, nous savons que la prochaine année ne sera pas 
de tout repos, les indices économiques sont tous incertains 
et laissent planer de sérieux doutes sur la vigueur de 
l’industrie forestière pour les prochains mois. 

Deux points seulement ont fait l’objet de négociations. 
Dans un premier temps, nous nous sommes entendus pour 
instaurer une gradation plus représentative des vitesses 
réelles de transport lors des premiers kilomètres du service 
de transport, ce qui se traduit par un impact mineur sur les 
taux. Dans un deuxième temps, une majoration de la zone 
de transport sera appliquée, sous certaines conditions, pour 
le transport du bois provenant d’un lot qui se retrouve à plus 
de 10 km du point central de la municipalité concernée. 

Notre association sera donc encore et toujours au rendez-
vous pour transporter vos produits forestiers, en vous 
offrant un service de qualité et une fidèle collaboration, 
comme nous le faisons depuis maintenant plus de 21 ans.

 (suite de la page 7)

 
 
 
Gaétan Lefebvre 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

C
ré

di
t 

ph
ot

o 
: d

-j
ay

ta
l-

cr
ea

ti
on

 -
 U

ns
pl

as
h

A

ENTENTE CONCLUE 
POUR 2024



 
 
 
Jean-François 
Modérie 
CHARGÉ DE PROJETS 
TABLE FORÊT LAURENTIDES

LA PRODUCTION DE SEMENCES 
CHEZ LES CONIFÈRES

ans un numéro précédent, nous décrivions les modes de 
dispersion des semences d’arbres. Dans cet article nous 
aborderons plutôt la production de semences, plus 

particulièrement chez les conifères. Ce sujet est fascinant et 
complexe même s’il paraît simple à première vue. Comment les 
semences sont-elles produites ? À partir de quel âge un arbre 
peut-il produire des semences ? La quantité de semences 
produite est-elle la même chaque année ? Voici les questions 
qu’il m’arrive de me poser et sur lesquelles j’ai creusé pour 
trouver de l’information. 

Comment un conifère se reproduit-il ? 

Tout d’abord, voyons comment les conifères se reproduisent. 
Tous les conifères indigènes du Québec, à l’exception des 
genévriers (Juniperus) sont monoïques. Ce qui signifie que les 
organes de reproduction mâles et femelles sont portés sur un 
même individu. Les genévriers, quant à eux, sont dioïques, ce qui 
signifie qu’il y a des plants mâles et d’autres femelles.  

Dans tous les cas, les cônes mâles produisent le pollen et les cônes 
femelles portent les ovules qui, une fois fécondés par le pollen, 
se transformeront en graines contenant chacune un embryon 
viable. Sur mille semences viables, seulement une arrivera à 
donner un arbre qui se reproduira à son tour. Contrairement aux 

arbres à fleurs, chez les coni -
fères, les ovules sont libres, ce 
qui veut dire qu’ils ne sont pas 
contenus dans un ovaire. Cette 
caractéristique permet la 
pollinisation anémochorique 
(par le vent) très efficace. La 
reproduction sexuée (impli -
quant des organes mâles et 
femelles) est l’une des plus 
vieilles méthodes encore 
utilisées par les végétaux pour 
se reproduire.  

À quel âge un conifère se reproduit-il ? 

Maintenant, voyons à quel âge les arbres acquièrent la capacité 
de produire des semences et ainsi assurer leur descendance. L’âge 
où sera atteinte la maturité reproductive dépend de plusieurs 
facteurs dont : l’essence de l’arbre, l’épigénétique (l’effet de 
l’environnement immédiat sur l’individu), la génétique (les gènes 
transmis par les parents), l’exposition au soleil, etc. Produire des 
semences requiert une énorme quantité d’énergie, il faut donc 
des conditions de croissance optimale.  

En forêt, les arbres de sous étages, opprimés par les dominants, ne 
reçoivent pas assez de lumière pour se reproduire de façon sexuée. 
Dans ce cas, l’arbre sera contraint d’utiliser la reproduction 
végétative. Son bagage génétique ne sera alors pas transmis. 
L’essence ayant la capacité de produire des semences le plus 
rapidement serait le pin gris. En effet, selon Shcopmeyer (Seeds of 
woody Plants in the United States, 1974), un pin gris vigoureux, 
soumis à un stress soudain et intense, aurait la capacité de produire 
des cônes pour la première fois dès l’âge de trois ans ! Cependant, le 
fait de produire des cônes à un si jeune âge n’est pas la norme. Il est 
plus commun d’observer la première production de cônes beaucoup 
plus tard dans la vie des arbres, soit en moyenne vers 30 ans.  

Quel est le cycle de production 
de semences des conifères ? 

La dépense énergétique engendrée par la production de semences 
est telle que les arbres ne peuvent produire de grosses quantités 
sur une base annuelle. Les arbres observent donc des cycles de 
production plus ou moins longs selon l’essence. Chez les pins, il 
faut deux ans aux cônes pour arriver à maturité. Fait surprenant, 
en forêt boréale, les épinettes noires de toute une région seraient 
capables de moduler leurs productions de semences selon 
l’abondance de rongeurs se nourrissant de leurs semences, tel que 
l’écureuil roux. En effet, elles peuvent se synchroniser pour 
stopper leur production de cônes, ce qui aura pour effet de faire 
diminuer grandement les populations d’écureuils. L’année suivant 
une interruption, les arbres produisent des cônes en quantité 
faramineuse pour produire plus de semences que les rongeurs 
peuvent engloutir. Certaines semences parviendront alors à leur 
échapper et finiront par germer le moment venu.

D

Du sirop contre la toux en bonus ? 

Lorsque vous irez en forêt au printemps, prenez le temps 
d’observer le développement des cônes mâles et femelles 
des arbres qui vous entourent. Vous verrez alors un specta-
cle magnifique qui passe trop souvent inaperçu. De plus, 
les cônes de plusieurs espèces peuvent être utilisés pour 
confectionner des sirops contre la toux !
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Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte

GROUPES 
D’ESSENCES

Épinette - Pin gris

Diamètre au fin bout
Remorque standard Remorque autochargeuse

Longueurs de 12 pi et 16 pi
Bois en longueur

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

◗ Le répertoire des prix est établi en fonction des informations 
disponibles au moment de l’impression. Si une disparité existe entre 
les listes publiées et celles des usines ou scieries, ces dernières 
auront préséance. 

◗ La DIVISION NORD est composée des municipalités de la MRC 
d’Antoine-Labelle en plus des trois municipalités de la MRC des 
Laurentides, Labelle, La Minerve et La Conception. La DIVISION SUD 
est composée de toutes les autres municipalités du Plan conjoint. 

◗ L'unité de mesure utilisée par les usines de sciage et de déroulage 
de notre région est le PMP qui est l'abréviation pour « Pied Mesure 
de Planche ». La table de calcul retenue pour déterminer le nombre 
de PMP dans un billot est la Table de Roy. 

◗ Le coût de l’espace requis pour publier les tableaux est acquitté 
par les usines et les scieries concernées. Vous pouvez consulter 
la section « Vendre mon bois » de notre site Internet apflo.ca 
pour toutes les listes de prix.

◗ Sapin, épinette et pin gris peuvent être mélangés ◗ Diamètre minimum au gros bout : 16 cm (6 po) ◗ La tige doit être complète, aucune bille enlevée dans la tige. 
◗ Surlongueur de 6 à 8 po, pour les billots de 16 pi, une sur-longueur de 9 po sera refusée ◗ Les extrémités de billots doivent être coupés perpendiculairement à l’axe  
◗ Les nœuds doivent être rasés à l’effleurement du tronc ◗ Le bois coupé en hiver doit être livré au plus tard à la fin juin. ◗ Les billots doivent être droits ◗ Aucune 
fourche ◗ Aucun bois mort, incendié, endommagé par les insectes ◗ Aucun bois des champs ou renfermant des corps métalliques

Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte

GROUPES 
D’ESSENCES

Sapin

Épinette - Pin gris

GROUPE CRÊTE 
PERSONNE RESSOURCE : 
M. Michel Martin 
Tél. : 819 688-3006 poste 223 
Cell: 514 973-3273 www.groupecrete.com 

USINE DE 
SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÉ 
1617, Route 117 
Saint-Faustin-Lac-Carré 
(Québec) J0T 1J2 
  
USINE DE CHERTSEY 
8227, Route 125, C.P. 300 
Chertsey (Québec) J0K 3K0 
 

Il est très important de vous informer auprès de Maxime Desjardins avant de débuter 
vos travaux forestiers pour connaitre la disponibilité des permis de livraison.

TAUX MOYEN DE TRANSPORT 
Le système de péréquation de transport est en vigueur pour cette usine. 
Pour le bois en longueur : des frais de transport de 18,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque standard : des frais de transport de 19,00 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque autochargeuse : des frais de transport de 20,25 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Prélevé syndical : 2,15 $ la tonne métrique verte

Diamètre au fin bout

4 po et plus

4 po et plus

75,72 $

83,10 $

74,47 $

81,85 $

Remorque standard Remorque autochargeuse

Longueurs de 12 pi et 16 pi

70,55 $

77,92 $

Bois en longueur

Sapin 4 po et plus 76,22 $ 73,72 $ 70,55 $

 
Prix d’hiver en vigueur j’usqu’au 30 avril 2024.

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

TAUX MOYEN DE TRANSPORT 
Le système de péréquation de transport est en vigueur pour cette usine. 
Pour le bois en longueur : des frais de transport de 18,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque standard : des frais de transport de 18,50 $ la tonne métrique verte ont été retenus. 
Pour les camions à remorque autochargeuse : des frais de transport de 21,00 $ la tonne métrique verte ont été retenus 
Prélevé syndical : 2,15 $ la tonne métrique verte

77,92 $81,10 $83,60 $4 po et plus
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Tige en longueur
Tronçon de 10 pi 6 po

Tremble

Bouleau blanc et tilleul

Pin blanc, rouge et gris

Pin blanc, rouge et gris

LOUISIANA-PACIFIC 
CANADA LTÉE

41,64 $

42,14  $

41,09  $

40,84 $

40,84 $

40,79 $

43,84  $

43,84  $

43,79 $

62,14 $

62,14 $

61,09 $

66,33 $

66,33 $

65,28 $

Prix NET au producteur pour un mètre cube solide

Prix USINE au producteur pour un mètre cube solide

DIVISION MANIWAKI 
1012, ch. du Parc Industriel 

Bois-Franc (Québec) J9E 3A9

GROUPES 
D’ESSENCES 

GROUPES 
D’ESSENCES 

Remorque standard Remorque autochargeuse

Tige en longueur Tronçon de 10 pi 6 po

Bouleau blanc et tilleul

Tremble

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

◗ Le diamètre minimal à la souche toléré est de 14 centimètres. 

◗ Les fins bouts doivent être écimés à 10 centimètres. 

◗ Le diamètre maximal accepté est de 70 centimètres. 

◗ La carie ne doit pas excéder plus de 50 % du diamètre.  

◗ Les différentes essences ne peuvent être mêlées sauf si elles sont regroupées et isolées dans le chargement. Une livraison dont les 
essences sont séparées, devra avoir autant de permis de livraison qu'il y a d'essences. Le mélèze et le tilleul devront être séparés. 

◗ Les tronçons doivent être le plus droits possible. Lorsque le tronçon ne peut être redressé par une coupe, les courbures et les coudes 
ne peuvent pas être plus grands que : 
→ tronçon de 2,50 mètres : 12 cm 
→ tronçon de 3,20 mètres : 20 cm

TAUX MOYEN DE TRANSPORT                         TREMBLE                                     FEUILLUS                                                PIN 

Tiges en longueur                                      20,50 $ / m3 solide                        20,00 $ / m3 solide                             20,00 $ / m3 solide 

Remorque standard                                   22,50 $ / m3 solide                        22,50 $ / m3 solide                             21,50 $ / m3 solide 

Remorque autochargeuse                          25,50 $ / m3 solide                        25,50 $ / m3 solide                             24,50 $ / m3 solide 
  

LE TAUX DE TRANSPORT est calculé en fonction de la distance entre l'usine et votre municipalité/secteur. 
Prélevé syndical : Tremble : 1,95 $ / m3 solide •  feuillus : 1,95 $ / m3 solide  •  pin : 2,00 $ / m3 solide

Prélevé syndical : Tremble : 1,95 $ / m3 solide •  feuillus : 1,95 $ / m3 solide  •  pin : 2,00 $ / m3 solide

La nouvelle liste de prix (prix hiver) sera donc publiée sur notre site web 
www.apflo.ca dès qu’elle sera disponible.

 
 
 

EN NÉGOCIATION 
 

Au moment de l’impression de la revue, les négociations étaient 

sur le point de débuter pour le renouvellement de l’entente de 

mise en marché devant entrer en vigueur au 1er janvier 2024. 

 

La nouvelle liste de prix (prix hiver) sera donc publiée sur notre site web 

www.apflo.ca dès qu’elle sera disponible.



Prix USINE payé au producteur avant paiement du transport pour une t.m.v. 
GROUPES 
D’ESSENCES

L’usine applique une tolérance de 10 % 
de bois hors norme au niveau de la qualité 

(au-delà de ce pourcentage 
le bois sera accepté et payé 

selon la norme 
de bois à pâte)

Max. 34 %, 
petits poteaux 
32 et 37 pieds 
 
Min. 66 % 
grands poteaux 
42 pieds et plus

PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU 

Sapin 
 

Épinette et pin gris

Bois en longueur
Billots 12 pi 4 po

Diamètre minimumDiamètre minimum

Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte (t.m.v.) 

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout

GROUPES 
D’ESSENCES

POUR LES BILLOTS ◗ Longueur maximum acceptée de 12 pi 4 po ◗ Surlongueur de 2 po ◗ Tolérance de 10 % du 
volume pour les billots de 8 pi à 12 pi 6 po. POUR LE BOIS EN LONGUEUR ◗ Aucune bille enlevée dans la tige. 
POUR LES DEUX TYPES ◗ Lors du transport, chaque chargement doit contenir une seule essence. Par contre, 
si il contient plusieurs essences différentes, celles-ci doivent être séparées et on doit détenir un permis de livraison 
pour chacune. ◗ Aucun mélèze accepté ◗ Aucun corps étranger, aucune fourche, aucune encoche d’abattage 
◗ Les noeuds et les branches coupées à ras le tronc 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

Remorque standard Remorque autochargeuse

73,35 $ 

80,89 $

73,10 $ 

80,64 $

Sapin 
 

Épinette et pin gris

69,14 $ 

76,63 $

Bois en longueur
Billots 12 pi 4 po

Diamètre minimumDiamètre minimum
Remorque standard Remorque autochargeuse

73,35 $ 

80,89 $

71,10 $ 

78,64 $

Taux moyen de transport : Bois en longueur : 19,50  $ / t.m.v. • Bois en billot remorque standard : 19,75 $ 
Bois en billot remorque autochargeuse : 20,00 $ • Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.

Taux moyen de transport : Bois en longueur : 19,00 $ / t.m.v. • Bois en billot remorque standard : 19,75 $ 
Bois en billot remorque autochargeurse : 22,00 $ • Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout 

6 po au gros bout

Sciage: 4 po au fin bout 
Pâte: 3 po au fin bout 

6 po au gros bout

68,64 $ 

76,13 $

DIVISION NORD 

HAUTES-LAURENTIDES

DIVISION SUD 

BASSES-LAURENTIDES 

OUTAOUAIS

200, chemin de Montcerf 
Maniwaki (Québec) J9E 1A1 

www.pfresolu.com  
Prix d’hiver en vigueur du 1er décembre 2023 au 30 avril 2024.

RÉPERTOIRE DES PRIX - HIVER 2023

PRIX NET POUR POTEAUX NON-ÉCORCÉS

USINE DE GATINEAU 
426, ch. de Montréal Est 
C.P. 2737 Gatineau (Québec) 
J8M 1V6 

USINE DE RIVIÈRE-ROUGE 
2549, chemin Francisco 
Rivière-Rouge (Québec) J0T 1T0

GROUPES 
D’ESSENCES Mesure à 6 pieds de la 

souche en circonférence
Longueur du 

poteau en pied
Mesure au fin bout 

en circonférence
Prix du poteau 
(bord de route)

Pin rouge
Pin gris

STELLA-JONES 

PERSONNE RESSOURCE : 

Christian Vézina 

Forestier acheteur 
Cell. : 819 661-2766 

www.stella-jones.com 

◗ Aucune carie  ◗ Aucune section morte  ◗ Pas de coude   ◗ Courbure légère acceptée 

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

IMPORTANT : CONTACTEZ L’USINE AVANT DE DÉBUTER LA RÉCOLTE

30 po à 36 po                            32 pi                               21 po                                    48 $ 
34 po à 42 po                            37 pi                               23 po                                    53 $ 
39 po à 46 po                            42 pi                               25 po                                    88 $ 
42 po à 48 po                            47 pi                               25 po                                    110 $ 
47 po à 53 po                            52 pi                               25 po                                   150 $ 
48 po à 54 po                            57 pi                               25 po                                   180 $ 
50 po à 56 po                            62 pi                               25 po                                   205 $ 

51,5 po à 58 po                          67 pi                               28 po                                   210 $ 
57 po à 66 po                            72 pi                               28 po                                   250 $ 
60 po à 66 po                            77 pi                               30 po                                   275 $ 
62 po à 66 po                            82 pi                               30 po                                   310 $ 
64 po à 66 po                            87 pi                               30 po                                   380 $ 

66 po                                  92 pi                               30 po                                   425 $ 
 

Prélevé syndical : 2,15 $ / t.m.v.
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Longueurs de 12 pi -14 pi et 16 pi 8 pi - 10 pi - 12 pi -14 pi et 16 pi

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
GROUPES 
D’ESSENCES

S1

Pin blanc

Pin rouge 
 
Aucun pin rouge 
provenant de plantation 
sauf sur entente 
avec la scierie

680 $                                        415 $                                        300 $

PERSONNE RESSOURCE : 

Michel Hamel  
Tél. : 819 597-2481 
michel.hamel@scieriebondu.ca

SCIERIE BONDU

318, chemin H.-Bondu 
Notre-Dame-de-Pontmain 
(Québec) J0W 1S0 

Sélect 
16 po et + au fin bout, 4 f.c.

Aucun nœud 
Aucune pourriture 
Aucune courbure 

Billot droit

Longueurs de 8 pi - 10 pi - 12 pi - 14 pi  et 16 pi

280 $

Nœuds sains rouges : 3 po max., 10 po min. au fin bout 

S1 
12 po et + au fin bout, 0 f.c.

Nœuds sains rouges et nœuds noirs : 2 po max. 
Courbure maximum de 2 po 

Max. 10 % de pourriture 

Aucune limite de noeuds rouges 
et de noeuds noirs 

Courbure maximum de 2 po 
Max. 30 % de pourriture

IMPORTANT: IL FAUT APPELER UN REPRÉSENTANT DE LA SCIERIE AVANT TOUTE LIVRAISON

S2 
9 po et + au fin bout, 0 f.c.

Prélevé syndical : 11,83 $ / mpmp

RÉPERTOIRE DES PRIX - HIVER 2023

Bouleau blanc

Érable à sucre 1/3 coeur

Érable à sucre régulier

Frêne (max. 20% du chargement)

Tilleul (max. 20% du chargement)

Chêne rouge

Prime 14-15 po, 4 f.c. 
16 po, 3 f.c.

Sélect 12 po et +, 4 f.c. 
13 po et +, 3 f.c.

S1 10-11 po, 4 f.c. 
12 po et +, 2 f.c.

S2 9 po, 4 f.c. 
10-11 po, 2 f.c.

S3 8 po et +, 4 f.c. 
9 po +, 1 f.c. • 10 po +, 0 f.c.

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

Bouleau jaune     800 $                    625 $                         500 $                         375 $                         300 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

   1 000 $                   800 $                         600 $                         500 $                         350 $ 

    700 $                    700 $                         500 $                         400 $                         300 $ 

    600 $                    500 $                         400 $                         300 $                         250 $ 

    400 $                    400 $                         300 $                         250 $                         200 $ 

    400 $                    400 $                         300 $                         250 $                         150 $

DÉROULAGE (9 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

1325 $

1050 $

1325 $

1800 $

1250 $

1800 $

600 $ 

500 $ 

900 $

675 $

900 $

625 $

550 $

625 $

Bouleau blanc

Chêne rouge

1625 $2000 $ 1350 $ 1075 $

    Bouleau jaune

Tilleul et peuplier 8 pi 8 po : 10-11 po, 4 f.c. • 12-13 po, 3 f.c  • 14 po et +, 2 f.c.

Tremble, pin blanc, pin rouge, pruche et épinette 8 pi 10 po : 11 po, 4 f.c. • 12 po et +, 3 f.c. 

Érable 1/3 cœur

No 3 10 po, 4 f.c. 
11 po, 3 f.c. • 14 po, 2 f.c.

Prime 
14 po et +, 4 f.c.

No 2 11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

No 1 12-13 po, 4 f.c. 
14 po et +, 3 f.c.

Érable à sucre 1/2 coeur

COMMONWEALTH PLYWOOD LTÉE
PERSONNE RESSOURCE : 
Gaétan Bergeron 
MONT-LAURIER 
Cell. : 819 429-3368

MONT-LAURIER : 172, avenue du Moulin 
(Québec) J9L 3W1 • Tél. : 819 623-2845 
Téléc. : 819 623-5979 
SAINTE-THÉRÈSE : 15, boulevard Curé-Labelle 
(Québec) J7E 2X1 
www.commonwealthplywood.com 

Prélevé syndical 
9,75 $ / mpmp



SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES POUR TOUTES LES ESSENCES

PERSONNE RESSOURCE : 

Yves Paquette  
Tél. : 819 275-7654 
Cell. : 819 660-2989

325 $ 

590, montée Lac-Castor 
Rivière-Rouge (Québec) J0T 1T0 
Courriel : lesboislaurentiens@scieriegaudreault.com 
Téléc. : 819 275-3663 
 

◗ Surlongeur de 6 po  ◗ Aucune fourche ne sera acceptée  ◗ Les extrémités des billots doivent être coupées perpendiculairement à l’axe. 
◗ Les branches et les nœuds doivent être coupés au ras du tronc  ◗ Seulement les billots fraîchement coupés 
d’un arbre sain seront acceptés. ◗ Un ajustement est payé en fonction du prix du carburant pour le producteur et le transport. 

Prélevé syndical :  
Tremble - tilleul : 9,75 $ / mpmp 
Pruche - pin - mélèze : 11,83 $ / mpmp 

Nous sommes maintenant ouvert à l’année
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LES BOIS LAURENTIENS SCIERIE GAUDREAULT INC. 
ANCIENNEMENT PRODUITS FORESTIERS LAURENTIENS ENR.

POUR LES PRODUCTEURS DE LA DIVISION NORD : Camions à remorque standard : 71,50 $ /mpmp 
Camions à remorque autochargeuse : 79,50 $ / mpmp 
POUR LES PRODUCTEURS DE LA DIVISION SUD un montant pour les frais de transport sera retenu sur votre revenu 
généré en fonction de la distance entre l'usine et votre municipalité/secteur.

TAUX DE TRANSPORT

Prix en vigueur 
le 1er décembre 2023

Les billots doivent avoir 12 po et plus au fin bout. Longueurs paires de 8 pi à 16 pi .  Aucune roulure ni de nœud noir. 
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BULLETIN D’INFORMATION 
publié par l’Alliance des propriétaires 
forestiers Laurentides-Outaouais 
 
VOLUME 17 - NUMÉRO 2 
AUTOMNE 2022 

p.8

DE LA FORÊT AU PLANCHER 

p.16

LE DRONE EN FORESTERIE : 
JOUET TECHNOLOGIQUE 
OU OUTIL PRATIQUE ?

PLANCHERS LAUZON : 
NOUVEL ACHETEUR 
DE PIN ROUGE 

PLANCHERS LAUZON : 
NOUVEL ACHETEUR 
DE PIN ROUGE 

p.10-11

TORNADES ET CHABLIS : 
COMMENT 
Y FAIRE FACE

MOT DU DG : « The roof is on fire »
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des Laurentides et de l’Outaouais

BULLETIN D’INFORMATION 
publié par l’Alliance des propriétaires 

forestiers Laurentides-Outaouais 
 
VOLUME 18 - NUMÉRO 2 
AUTOMNE 2023 

p. 4-5

La foresterie et la protection du territoire, 
un lien à établir

p.14

Fabricant de manches et d’outils manuelsLES PRODUITS MANDIBOIS, 
PRENEUR DE FRÊNE BLANC 

LES PRODUITS MANDIBOIS, 
PRENEUR DE FRÊNE BLANC 

p. 10-11

Au fil des saisons

*PRIX AU PRODUCTEUR AJUSTÉ CHAQUE SEMAINE EN FONCTION DU PRIX DU CARBURANT.

Pin blanc

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES 
D’ESSENCES

GROUPES 
D’ESSENCES

Sélect No 1 No 2 No 3 No 4

620 $* 
14 po et +, 4 f.c.

480 $* 
14 po et +, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

350 $* 
10-11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 2 f.c.

275 $* 
10-11 po, 2 f.c. 
12 po et +, 1 f.c.

145 $* 
non conforme

Pin rouge

Les billots doivent avoir 10 po et plus au fin bout. Longueurs de 8 pi, 10 pi et 12 pi Mélèze 350 $

Pruche non conforme 
150 $

Peuplier faux-tremble 
 

Tilleul ** 660 $* 
14 po et +, 4 f.c.

530 $* 14 po et +, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

390 $* 10-11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 2 f.c.

260 $* 10-11 po, 2 f.c. 
12 po et +, 1 f.c.

160 $* 
non conforme

Bouleau blanc

Bouleau jaune

Longueurs de 8 pi, 10 pi 
et 12 pi seulement 

Longueurs de 8 pi, 10 pi 
et 12 pi seulement 

725 $ 600 $ 490 $ 375 $ 230 $ 150 $

Prime 14 po et +, 3 f.c. 
13 po, 4 f.c.

Sélect 13 po, 3 f.c. 
12 po, 4 f.c.

No 1 12 po, 3 f.c. 
11 po, 4 f.c.

No 2 
12 po et +, 2 f.c.

No 3 10-11 po, 2 f.c. 
9 po, 4 f.c.

No 4 
9 po et +, 0-1 f.c.
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65 $ à 85 $
65 $ à 80 $

65 $

Chêne rouge (Red Oak)

Érable à sucre (Sugar Maple)

65 $ à 80 $Merisier (Yellow Birch)

Frêne blanc, tilleul, bouleau blanc
White Ash, Basswood, White Birch

BOIS EN LONGUEUR – Prix USINE TMV

◗ Billots de 8 pi de longueur minimum ◗ Diamètre minimal de 10” à la souche 
◗ Arbres complets seulement (les billes de souche doivent être présentes) 
◗ Pourriture maximum 15 % ◗ Aucune courbure prononcée

      1 100 $             900 $                750 $                 550 $                  400 $                     — 
        850 $               750 $                575 $                 370 $                  300 $                     — 
        570 $               475 $                400 $                 300 $                  200 $                     — 
        910 $               720 $                570 $                 440 $                  340 $                     — 
        775 $               570 $                440 $                 360 $                  200 $                     — 
        700 $               575 $                475 $                 375 $                  300 $                     — 
        640 $               500 $                425 $                 340 $                  200 $                     — 
        700 $               525 $                400 $                 300 $                  200 $                     — 
        830 $               650 $                490 $                 340 $                  250 $                     — 
        500 $               450 $                350 $                 280 $                  180 $                     — 
        650 $               520 $                380 $                 260 $                  180 $                     — 
        500 $               400 $                300 $                 200 $                   50 $                      — 
        360 $               315 $                250 $                 200 $                     —                        — 
           —                    —                     —                       —                        —                        —

Érable à sucre 1/3 coeur (Sugar Maple)

Érable à sucre (max. 1/2 cœur)

Érable à sucre régulier

Cerisier (Cherry)

Bouleau jaune (Yellow Birch)

Chêne blanc (White Oak)

Hêtre (Beech)

Frêne noir (Black Ash)

PERSONNE RESSOURCE : 

Sébastien Paquette 

Tél. : 819 426-3553 
Cell. : 819 712-1335 
s.paquette@forespect.ca  

768, Route 323 
Namur (Québec) 
J0W 1N0 
Téléc. : 819 426-3704 

www.forespect.ca
FORESPECT INC
Transformation de bois franc
Quality Hardwood Lumber

FORESPECT INC.

GROUPES 
D’ESSENCES 
(Species Group)

Prime Sélect S1 S2 S3 S4

DÉROULAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

Merisier & bouleau blanc (Yellow & White birch) 
Longueur 8 pi 6 po et 9 pi 6 po pas de trace de vers

Érable à sucre (max. 1/3 cœur) (Sugar Maple) 
Longueur 8 pi 6 po, 10 pi 6 po et 12 pi 6 po

V1 14 po et +, 4 f.c. 
Bouleau : Bille de pied 
Érable: (max. 1/3 cœur)

V3 
11-12-13 po, 

3 f.c.

1500 $ 800 $

1650 $

13 po et +, 3 f.c. 
Ér. cœur 1/2 diam.

14-15 po, 4 f.c. 
ou 16 po, 3 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

12 po et +, 2 f.c. 
11 po, 4 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

Ér. cœur 2/3 diam. 
9 po, 4 f.c. 

Ér. cœur 1/2 diam.

8 po - 9 po, 2 f.c. 
Ér. cœur 1/2 diam.

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES D’ESSENCES 
(Species Group)

non conforme

V2 Merisier & bouleau blanc 
14 po et +, 3 f.c. 

12 po -13 po, 4 f.c., Bille de pied

1050 $

1200 $

V2 Érable à sucre 
11-12-13 po, 4 f.c. 

(max. 1/3 cœur)

N.B. Longueurs paires et impaires de 8 pi à 16 pi. Surlongueur de 4 po sur toutes les billes.
*Bouleau blanc, si trace de Fleck baisse d’un grade. **Érable rouge, si piqué trous de vers max. 275 $ ◗ Aucune pourriture, billes droites, légère courbe acceptée. 
◗ Billes fraîches seulement, billes chauffées rejetées. ◗ POUR LE PEUPLIER ET LE TILLEUL : tronçonner les billes droites le plus long possible, en longeur de 12 pi et +

N.B. Longueurs paires et impaires de 8 pi à 16 pi. Surlongueur de 4 po sur toutes les billes.
◗ Aucune fente, aucune roulure, aucune pourriture ◗ Fil du bois droit, courbure max. 1,5 po

Chêne rouge (Red Oak)

10-11 po, 2 f.c.

Veuillez contacter 
l'acheteur avant 

le début des 
livraisons

Peuplier (Poplar)

Tilleul (Basswood)

Érable rouge** (Soft Maple)

Frêne blanc (White Ash)

Bouleau blanc* (White Birch)

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp

RÉPERTOIRE DES PRIX - HIVER 2023

Prix en vigueur 
le 27 novembre 2023
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Érable 1/2 cœur (Maple 1/2 heart)*

Sélect 
14-15 po, 

3 f.c.

Prime 
16 po et +, 3 f.c. 
14-15 po, 4 f.c.

# 1 
14 po et +, 2 f.c. 
12-13 po, 3-4 f.c.

# 3 (pallet) 
8-14 po, 

1 f.c.

# 4 (pallet) 
8-14 po,  

0 f.c.

Frêne noir (Black Ash)

Frêne blanc (White Ash)

pin rouge, pin blanc 
épinettes et mélèze

Érable à sucre régulier (Regular Maple)*

Bouleau blanc (White Birch)*
Plaine (Soft Maple)*

Tilleul (Basswood)

Chêne rouge (Red Oak)

Merisier (Yellow Birch)*

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

GROUPES 
D’ESSENCES

Longueur entre 7 pi et 12 pi avec surlongueur de 4 po et un diamètre maximal de 28 po 
Les billes excédant 12 pi 6 po de longueur seront payées comme des billes de 12 pi 6 po, ces billes étant impossibles à transformer à la scierie.

Billes sciage 
acceptées

   ACHAT DE BOIS EN LONGUEUR

175, rue Alexandre 
Thurso (Québec) J0X 3B0 

Téléc. : 819 985-3029 

LAUZON RESSOURCES 
FORESTIÈRES 

PERSONNE RESSOURCE : 

Sylvain Rozon 
Cell. : 873 655-1562 
Courriel : sylvain.rozon@lauzonltd.com 

 
www.plancherslauzon.com 

Facebook : Achat billot Lauzon Log Buyer

PAIEMENT RAPIDE GARANTI 
Toutes les livraisons reçues 

dans une semaine donnée seront 
payées le vendredi de la 

semaine suivante. 

SPÉCIFICATIONS DES BILLOTS 

# 2 
10-13 po, 2 f.c. 

10-11 po, 3-4 f.c.

◗ Billes droites et fraîches, aucune bille chauffée ne sera acceptée  ◗ Nœuds sains acceptés mais ceux-ci doivent être rasés 
◗ Découpe à l’équerre - pas de tiges brisées  ◗ Déductions appliquées pour les courbes, la pourriture, les cimes et les roulures 
◗ Les billes de moins de 8 po (fin bout) et de plus de 28 po ne seront pas payées 
◗ Les billes fendues, avec métal ou fourches, chauffée ou les billes d’érable avec des traces de chalumeaux seront rejetées 
◗ L’érable avec un cœur supérieur à 70 % sera dégradé de deux classes 
◗ Liste de prix sujette à changement sans préavis 
* Entre le 1er avril et le 31 août, appeler l’acheteur avant de livrer 

DÉROULAGE (9 pi 4 po et 10 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

---

---

Érable à sucre (30 % coeur max.)

Merisier (Yellow Birch)

---Bouleau blanc (White Birch)

D1 
14 po, 3 f.c.

D3 11 po, 4 f.c. 
12-13 po, 3 f.c.

D2 12-13 po, 4 f.c. 
14 po +, 3 f.c.

---

---

---

---

---

---

GROUPES D’ESSENCES

Cerisier (Cherry) & Hêtre (Beech)

Peuplier (Poplar)

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp

VISITE TERRAIN OBLIGATOIRE POUR PRIX AVANT LIVRAISON

SPÉCIFICATIONS MINIMALES 
• Nœuds acceptés mais ceux-ci doivent être rasés. 
• Les billes contenant du métal ou des fourches 
  ne seront pas payées. 
• Découpe à l’équerre / pas de tiges brisées 
• Arbres complets seulement 
  (Bille de souche doit être présente).

 Visite terrain obligatoire 
pour établir le prix

Longueur 10 pi + surlongueur de 6 po 
Diamètre minimum de 7 po

Prix FOB THURSO pour une tonne métrique verte

     CHÊNE ROUGE       RÉSINEUX

1 200 $         1 000 $                800 $                575 $               400 $                 350$ 
700 $               600 $                500 $                400 $               300 $                 200$ 
900 $               800 $                600 $                500 $               350 $                 150$ 
925 $               750 $                600 $                475 $               350 $                 250$ 
700 $               550 $                450 $                400 $               300 $                 150$ 
550 $               525 $                450 $                300 $               275 $                 125$ 
600 $               550 $                425 $                300 $               225 $                 125$ 
750 $               550 $                400 $                350 $               200 $                 125$ 
600 $               525 $                400 $                300 $               225 $                  ------ 

700$                 550$                 400$                 300$                 200$                  125$ 
350$                  300$                 275$                 250$                 225$                  125$

Prix en vigueur le 20 août 2023

16 po et +, 3 f.c. / 14-15 po et +, 4.f.c. 14-15 po, 3 f.c. 12 po et +, 2 f.c. 10-11 po et +, 2 f.c. 8-9 po et +, 2 f.c. 8-14 po, 0 f.c.

de 75 $ à 85 $



Érable 1/3 cœur 
Érable 1/2 cœur 
Érable régulier 
Bouleau jaune 
Bouleau blanc 
Chêne rouge 
Chêne blanc 
Cerisier 
Érable rouge 
Érable rouge wormy 
Tilleul 
Peuplier (Liard, max. 32 po, classé S4) 
Frêne blanc 
Frêne noir 
Autres feuillus

Érable 1/3 cœur

Longueurs : paires et impaires acceptées. Sciage : surlongueur de 4 po  ◗ Liste de prix sujette à changement sans préavis ◗ Les billots chauffés seront classés pallet.

D2 14 po, 4 f.c. D3 12 po et 13 po, 4 f.c. D4 11 po, 4 f.c.D1 16 po et +, 4 f.c.

1425 $ 1350 $ 1150 $ 1000 $

Bouleau jaune 1500 $ 1200 $ 900 $ 800 $

Bouleau blanc 800 $ 700 $ 600 $ 500 $

PERSONNE RESSOURCE : 

Jean-Paul Michaud 
Cell. : 514 229-5614

SCIERIE CARRIÈRE LTÉE 525, boulevard de l’Aéroparc 
Lachute (Québec)  J8H 3R8 
Tél. : 450 562-8578 • Sans frais : 800 567-2647 
Téléc. : 450 562-8570 
www.scieriecarriere.com 

GROUPES 

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
Prime S1 S2 S3 12 po +, 2 f.c. S4 Pallet 

DÉROULAGE (9 pi 4 po) – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche

16 po +, 3 f.c. 
14-15 po, 4 f.c. 

14-15 po, 3 f.c. 
12-13 po, 4 f.c.

12-13 po, 3 f.c. 
11 po, 4 f.c.

11 po, 3 f.c. 
10 po, 4 f.c.

10-11 po, 2 f.c. 
9 po, 3-4 f.c.

10 po +, 1 f.c. 
9 po, 2 f.c. 

8 po, 3-4 f.c.

1300 $ 1000 $ 750 $ 600 $ 450 $ 325 $ 
1100 $ 800 $ 550 $ 450 $ 375 $ 300 $ 
575 $ 475 $ 350 $ 300 $ 275 $ 250 $ 
900 $ 700 $ 500 $ 450 $ 350 $ 275 $ 
475 $ 400 $ 350 $ 300 $ 225 $ 225 $ 
800 $ 700 $ 600 $ 550 $ 450 $ 350 $ 
475 $ 425 $ 400 $ 325 $ 300 $ 200 $ 
550 $ 475 $ 375 $ 300 $ 275 $ 200 $ 
575 $ 500 $ 400 $ 350 $ 275 $ 250 $ 
325 $ 325 $ 325 $ 325 $ 225 $ 175 $ 
600 $ 500 $ 375 $ 275 $ 225 $ 150 $ 
350 $ 300 $ 275 $ 225 $ 200 $ 125 $ 
600 $ 550 $ 450 $ 300 $ 225 $ 200 $ 
325 $ 300 $ 275 $ 250 $ 225 $ 200 $ 
325 $ 300 $ 275 $ 250 $ 225 $ 150 $

Prélevé syndical : 9,75 $ / mpmp

RÉPERTOIRE DES PRIX - HIVER 2023
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SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

PERSONNES RESSOURCES : 

Luc Lambert 
Cell. : 819 998-0520

AMEX BOIS FRANC – HARD WOOD INC. 2515, avenue Vallée 
Plessisville 
(Québec) G6L 2Y7 
Tél. : 877 362-8307 

Les longueurs acceptées sont de 8 pi à 16 pi avec 4 po de surlongueur. Nous préférons les longueurs paires. 
6 pi et 7 pi occasionnels acceptés. Les billes DOIVENT être bien droites et avoir 12 po et plus. 
◗ Couper vos billots le plus droit possible, une courbe est un défaut majeur. Perte de volume et ou grade selon la sévérité de la courbe. 
◗ Érable à sucre: coeur entre 40 et 60 % perte de un grade, plus de 60 % perte de 2 grades. 
◗ Frêne blanc : Sélect et meilleur coeur de plus 75 % perte de un grade. Pas de restriction de coeur dans #1, #2 et #3. 
◗ Faible % de #3 accepté dans chaque chargement ◗ Érable rouge et bouleau 1/2 : coeur de 50 à 75 % perte d'un grade, plus de 75 % perte de deux grades. 
◗ Diamètre maximal à la souche de 34 po. Les billes plus grosses seront rejetées et non-payées. 
◗ Cerisier tardif : anneaux de défoliation et excès de gomme seront considérés comme un défaut. ◗ Minéral : Léger perte d'un grade. Lourd perte de deux grades ou plus. 
◗ Tous les diamètres seront mesurés à l'intérieur de l'écorce (diamètre moyen). ◗ Nous acceptons les chargements composés d'essences diverses. 
◗ Toutes essences non-mentionnées sur cette liste de prix seront rejetées. ◗ Érable rouge avec trous de vers refusé et classifié comme « Rejet ».

Érable à sucre 
Chêne blanc 
Noyer noir 
Frêne blanc 
Chêne rouge 
Cerisier 
Bouleau jaune / merisier 
Bouleau blanc 
Érable rouge / plaine  
Caryer

GROUPES 
D’ESSENCES

SCIAGE – Prix USINE pour un mille pieds mesure de planche
Prime + Prime Sélect #1 11 po, 4 f.c. #2 #3 

15 po +, 4 f.c. 
16 po +, 3 f.c. 

13 po, 4 f.c. 
14 po, 3 f.c. 

12 po, 4 f.c. 
13 po, 3 f.c.

12 po, 3 f.c. 
15 po +, 2 f.c.

10 et 12 po, 2 f.c. 
13 po +,1 f.c.

10 po +, 0 f.c. 
9 po, 2 f.c.

1775 $ 1450 $ 1200 $ 925 $ 700 $ 425 $ 
2175 $ 1950 $ 1550 $ 1200 $ 875 $ 425 $  
4325 $ 3725 $ 3050 $ 2375 $ 1500 $ 725 $  
1475 $ 1350 $ 1200 $ 1000 $ 675 $ 425 $  
1250 $ 1100 $ 975 $ 825 $ 700 $ 425 $  
1050 $ 900 $ 775 $ 625 $ 500 $ 400 $  
1475 $ 1275 $ 1075 $ 875 $ 600 $ 400 $  
1150 $ 925 $ 875 $ 775 $ 475 $ 400 $  
1400 $ 1175 $ 1000 $ 775 $ 525 $ 400 $  
875 $ 800 $ 725 $ 675 $ 575 $ 400 $

 

David Vigneault 
Cell. : 819 362-5202

SVP avant de livrer, veuillez téléphoner 
pour obtenir un numéro de référence
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Prix NET payé au producteur pour une tonne métrique verte

SBC CEDAR

Cèdre blanc 
(Thuya Occidentalis) 

754, 8e Rue 
Saint-Prosper (Québec) G0M 1Y0 

Tél. : 418 594-6201 | 1 888 594-1112 
Téléc. : 418 594-8334 

sbccedar.com

BOIS EN LONGEUR

Ferme-Neuve Mont-Blanc

BILLOTS

SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES DE FAÇONNAGE

ESSENCE

82,00 $ 90,00 $ 92,00 $ 100,00 $

LONGUEURS 
8 pi 6 po  •  14 pi 4 po  •  16 pi 8 po

Pour effectuer des voyages de bois dans les usines desservies 
par notre plan conjoint, il est obligatoire de détenir un 
permis de livraison. Il s’agit d’un document essentiel à 
avoir en main avant d’effectuer votre livraison, et qui est 
également nécessaire à l’Alliance afin de pouvoir traiter 
les paiements aux producteurs. 

Il est obligatoire de contacter Maxime Desjardins au 
bureau de l’Alliance pour obtenir votre permis. Vous 
pouvez également compléter votre demande en ligne au 
www.apflo.ca et Maxime vous fera parvenir votre permis 
dans les plus brefs délais. 

Nous vous suggérons 
de faire votre demande 
quelques jours à l’avance 
afin de vous assurer de 
re cevoir votre permis de 
livraison à temps. 

Sachez que pour faire une telle demande, votre lot doit 
d’abord être enregistré auprès de l’Alliance des propriétaires 
forestiers Laurentides-Outaouais.   

PERMIS DE LIVRAISON 

POUR INFORMATIONS ET POUR FAIRE 
UNE DEMANDE DE PERMIS :  

MAXIME DESJARDINS 
819 623-2228 poste 1 
Maxime.Desjardins@apflo.ca 
apflo.ca/demande-permis-de-livraison 

RÉPERTOIRE DES PRIX - HIVER 2023

◗ Toutes les branches doivent être enlevées et coupées au ras du tronc 

◗ Seules les tiges coupées à la scie mécanique seront acceptées. Les bouts cisaillés seront refusés 

◗ Les billes contenant des fourches seront éliminées  ◗  Les billots doivent être séparés du bois en longueur 

◗ Les billots doivent être coupés au-dessus du niveau des racines pour éviter une base évasée 

◗ Les billots avec un diamètre à la souche de moins de 16 po doivent avoir un minimum de 3 faces de 4 po 
de bois sain, et ceux de 16 po et plus doivent avoir un minimum de 3 faces de 5 po de bois sain. 

                                         

PERSONNE RESSOURCE : 

Sylvain Garneau 
1 819 661-2766 
Courriel : sgarneau@sbccedar.com

Toutes les billes qui ne respecteront pas les spécifications, qui contiendront moins de bois sain que le minimum permis, ou qui auront une quantité excessive 
de ces défauts : ◗ Fendues  ◗ Trou de fourmis, de vers ou de pic bois  ◗ Cœur noir (une attention spéciale doit être portée au cœur noir durant les opérations 
hivernales) seront retirées de la pile, pour déduction, ou pour refus. 

Diamètre minimum de 8,5 po au fin bout

Diamètre minimum de 12 po à la souche 
Diamètre minimum de 5 po au fin bout

Ferme-Neuve Mont-BlancPOSTE RÉCEPTION



  C.P. 12, succursale Val-Barrette, Lac-des-Écorces  J0W 1Y0  •  819.585.3081  •  www.transporteursboisprive.ca

LISTE DES TRANSPORTEURS

* LISTE EN VIGUEUR DEPUIS LE 1er JANVIER 2023
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En vertu du Règlement no 8084, adopté par la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec le 13 juillet 
2004, votre transporteur a l’obli gation de payer une 
contribution annuelle de base de 230 $ à notre associ-
ation. Nous vous conseillons de choisir un transporteur 
déjà membre avant le choix de tout autre transporteur.

LÉGENDE 

 
 

S       camion avec remorque standard  
AS     camion avec remorque autochargeuse 
AA    camion avec remorque articulée 
          « pop-trailer » 

Abréviations entre parenthèses spécifiant 
le type d’ensemble camion-remorque

AMHERST 
Tony Campeau (S) .....................819 429-4055 
Mathieu Gauthier (S)................819 429-1082  
AUMOND 
Germain St-Amour (S) ............819 441-6360  
BOUCHETTE 
Alain Lacroix (S) .........................819 449-9476  
BOWMAN 
Mathieu Varin (S) .......................819 360-5791  
BRISTOL 
Derek O’Malley (S) ....................613 447-0314  
BROWNSBURG CHATHAM 
Simon Massie (S)........................450 566-9009  
CANTLEY 
Jimmy Charron (S).....................819 665-2093  
FERME-NEUVE 
Benoît Papineau (S) ...................819 440-8100 
Jean-Maurice Papineau (S+AS)..819 587-3360  
GATINEAU 
Mario Fréchette (AA) ................819 661-1158  
GRACEFIELD 
Kevin Carpentier (S) ..................819 462-0324 
André Cousineau (S) .................819 463-3262 
Jessy Rice (S) ...............................819 334-5062 
Serge Rice (S) ..............................819 463-2362  
GRAND-REMOUS 
Pierre Thibeault (AA).................819 440-7045  
GRENVILLE-SUR-LA-ROUGE 
Sandy McRae (AA).....................613 677-3430  
HUBERDEAU 
Marco Prévost (AS)....................450 660-0571  
HUNTINGDON 
Korey Côté (S).............................450 374-5699  
KAZABAZUA 
Jason Gabie (S) ...........................819 962-2509 
Kevin Molyneaux (S) .................819 790-0476  
KIAMIKA 
Mario Houle (S) ..........................819 436-0390  
LAC-DES-ÉCORCES 
Émile St-Pierre (S) .....................819 440-9433  
LAC-DES-PLAGES 
Yves Guertin (S) .........................819 421-3256  
LAC-DU-CERF 
Roch Gougeon (S) ......................819 440-9195  
LAC-SAINTE-MARIE 
Denis Barbe (S) ...........................819 661-9613  
L’ANGE-GARDIEN 
Steve Mougeot (S) .....................819 664-9231 
Éric Thom (AA)............................819 281-5155  
LA PÊCHE 
Yvon Mayer (S) ...........................819 456-2505  
L’ASCENSION 
Daniel Legault .............................819 430-2587 
Fernand Perrier (S) .....................819 275-2558  
LAURIERVILLE 
Simon-Étienne 
Carbonneau (AS)........................418 334-6913  

LAVALTRIE  
Yannick Poirier (AS) ...................450 803-7596 
LOCHABER-OUEST 
Éric Latour (AA) ..........................819 773-2631 
Robert Molloy (AA) ...................819 986-8821  
MAGOG 
Étienne Mongeau (S).................819 919-4367  
MANIWAKI 
Simon Hubert (S+AS)...............819 441-7396  
MESSINES 
François Barbe (S) ......................819 334-5980 
Martin Garneau (S) ..................819 334-2105   
MONTEBELLO 
Martin Lavergne (S)...................819 790-0651  
MONT-LAURIER 
Normand Brisebois....................819 623-6785 
Pascal Brisebois (S) ....................819 623-5451 
Steve Dicaire (S) .........................819 440-7139 
Lévis Diotte (S) ...........................819 623-1599 
Simon Diotte (AS)......................819 623-2997 
Luc Filion (S) ................................819 440-4212 
Robert Fleurant (S) ....................819 436-2888 
Yves Gauthier (S) ......................819 440-8118 
Keven Groulx (S) ........................819 660-2580 
KM Transport (S) 
Keven Paquette...........................819 660-0461 
Alain Léonard (S)........................819 623-5929 
Mielke et fils (S)..........................819 440-6338 
Keven Paquette (S) ....................819 660-2992 
Yves Paquette (S).......................819 660-0473 
Francis Piché (S) .........................819 440-9520 
Pascal Pilon (S)............................819 951-7256 
Service sanitaire Cloutier 
Sylvain Vaillancourt (S) ............819 623-5014 
PJ St-Louis (S+AS) .....................819 623-3905 
Loys Thomas (S) .........................819 440-7838 
Patrice Turpin (S) ........................819 623-0634  
MONTPELLIER 
Jean-Luc Labelle (S)...................819 981-1045 
Éric Robson (S) ............................819 230-7372  
MONT-SAINT-MICHEL 
Yan Lévesque (S).........................819 440-5363  
MONT-TREMBLANT 
Daniel Perreault (S) ...................819 429-1694 
Georges Provost (AS)................819 421-4344   
MULGRAVE ET DERRY 
Mariamne Labre ........................819 986-9173  
NAMUR 
H. Leggett et 
  fils 2000 inc. (S+AS) ...............819 712-1335  
NOMININGUE 
Jean-Guy Bruneau (S)...............819 278-1468 
Patrick Heafey (S) ......................819 430-2308 
Jean-Philippe Thibault ..............819 278-5345 
Gabriel Varennes (S)..................819 278-7057  
NOTRE-DAME-DU-LAUS 
Rémi St-Louis (S) .......................819 213-4330  
RIVIÈRE-ROUGE 
Marcel Gareau (S) ......................819 275-7970 
Martin Gareau  (S) ......................819 275-3987 

 
Narcisse Gargantini 
et fils excavation (S) .................819 275-2345 
Jean-Claude Neault (S) ............819 631-1013 
Sylvain Perrier (S+AS)...............819 278-5888  
SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ÎLES 
Ghislain Diotte (S) .....................819 440-5547 
Jude Diotte (S) ............................819 597-7204 
Miguel Diotte (S)........................819 440-7798 
Yanick Diotte (S) ........................819 440-9390 
Daniel Filion (AS) .......................819 597-4269 
Yves Pilon (S)...............................819 597-2824  
SAINT-ANDRÉ-AVELLIN 
Pascal Lalonde (S) ......................819 981-0552 
Guy Leduc (S)..............................819 983-8030 
Stéphane Rheault (AA).............819 775-0986 
Daniel Robitaille (S) .................819 598-5406  
SAINTE-ANNE-DES-PLAINES 
Paul Binette (S)...........................514 838-4071  
SAINTE-ANNE-DU-LAC 
Steve Lévesque (S).....................819 440-7128  
SAINT-ÉMILE-DE-SUFFOLK 
Patrick Bélisle (AS).....................819 981-0848  
SAINTE-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE 
Martin Durand (S)......................450 271-5257  
SAINTE-SOPHIE 
Alain Lahaie (S+AA) ..................450 304-3300  
SAINT-HIPPOLYTE 
Danny Lemay (AA) ...................514 778-6412  
SAINT-JEAN-DE-MATHA 
Ghyslain Roy (AA)......................450 898-9627  
SHAWVILLE 
Ralph Lang (S) .............................613 324-0133 
Mickey McGuire (S) ...................613 913-1974  
VAL-DES-BOIS 
Henri Lauzon (S).........................819 230-1343 
Jean Lauzon (S) ...........................819 454-2667  
VAL-DES-MONTS 
Alain Miron (S+AA) ...................819 457-4955 
Bruno Miron (S) ..........................819 775-1703  
WENTWORTH-NORD 
Steve Baril (AA) ..........................514 712-1868  
WICKHAM 
Michel Noël (S+AS+AA) ..........819 398-7535  
WINDSOR 
Frank Logan et fils (S+AS) .......819 845-4901
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Conseillère en aménagement multiressource de forêt privée 
(projets forestiers, acéricoles et fauniques)  

Agent de livraison accrédité pour tous les programmes 
d’aide financière liés à la forêt privée 

►   Services  
    - services conseil personnalisés 
    - plan d’aménagement forestier et prescriptions sylvicoles 
    - demandes d’aide financière 
    - planification et suivi de travaux  
    - attestation de potentiel d’érablière pour demande de 

contingent acéricole 

►  Œuvrant dans le domaine depuis 1985. 

►   Territoire desservi : Hautes-Laurentides  

240, mtée Plouffe Nord, C.P. 15, Lac-des-Écorces (Qc) J0W 1H0 
Tél. : 819 660-3184 • Courriel : h.marcoux-filion@outlook.com 

Hélène Marcoux-Filion 
        Ingénieure Forestière


